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liste d'aptitude aux fonctions de professeur titulaire par les 
Comites Consultatifs Interafricains (CCI) du Conseil Africain 
et Malgache pour l'Enseignement Superieur (CAMES), 
session du 05 au 13 juillet 2011 tenue aBrazzaville (Congo), 
est nornrne professeur titulaire en chimie et microbiologie 
de l'eau, pour compter du 1er janvier 2012. 

Art. 2 : Le ministre de l'Enseignement superieur et de la 
Recherche et Ie ministre de la Fonction publique et de la 
Reforrne administrative sont charges, chacun en ce qui Ie 
concerne, de l'executlon du present oecret qui sera publie 
au Journal officiel de la Republique togolaise. 

Fait aLome, Ie 07 novembre 2012 

Le president de la Republiqee
 

. Faure Essozimna GNASSINGBE
 

Le Premier ministre
 

Kwesi Seleagodji AHOOMEY·ZUNU
 

Le ministre de l'Enseignement superieur et de la
 
Recherche
 

Octave Nicoue K. BROOHM
 

Le ministre de la Fonction pubJique et de la Reforrne
 
administrative
 

Dzifa K. ADJEODA
 

DECRET N° 2012-275/PR DU 14/11/2012 PORTANT
 
NOMINATION DLI PRESIDENT DE LA COMMISSION
 
ELECTORALE NATIONALE INDEPENDANTE (CENI)
 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
 

Sur proposition du ministre de l'Administration territorlale, de la 
Decentralisation et des Collecttvltes locales ; 

Vu la Constitution du 14 oetobre 1992 ; 

Vu la loi n° 2012-002 du 29 mai 2012 portant code electoral; 

Vu /e decret n° 2012-004/PR du 29 fevrter 2012 re/atif aux attributions 
des ministres d'Etat et ministres ; 

Vu Ie decret n° 2012-051/PR du 19 juillet 2012 portant nomination du 
Premier ministre ; 

Vu Ie decret n° 2012-056/PR du 31 juillet 2012 portant composition du 
90uvernement, rnodifle par Ie decret n° 2012-060/PR du 24 aout 2012 ; 

Vu Ie proces-verbal de la reunion de la CENI du 12 novembre 2012 ; 

Le conseil des ministres entendu ; 

DECRETE: 

Article premier: Madame Dola Angele AGUIGAH est 
nomrnee presidente de la Commission Electorale Nationale 
lndependante (CENI). 

Ar1...1 : Est abroqe Ie decret n° 2009-220/PR du 15 octobre ,,; 
2009 portant nomination du president de la Commission 
Electorale Nationale lndependante (CENI). 

A.r:t....J: Le ministre de l'Administration territoriale, de la 
Decentralisation et des Collectivites locales est charge de . 
l'execution du present decret qui sera publie au Journal officiel 
de la Republique togolaise. 

Fait aLome, Ie 14 novembre 2012 

Le president de la Republlque
 

Faure Essozimna GNASSINGBE
 

Le Premier ministre
 

Kwesi Seleagodji AHOOMEY-ZUNU
 

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
 
Decentralisation et des Collectivites locales
 

Gilbert BAWARA
 

DECRET N° 2012·276/PR DU 14/11/2012 PORTANT
 
NOMINATION
 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
 

Sur proposition de la mtntstre du commerce et de /a promotion du secteur 
prlve, 

Vu la Constitution du 14 oetobre 1992 ; 

Vu Ie decret n° 2000-091/PR du 08 novembre 2000 portant creation du 
centre de formalites des entreprises du terrttolre douanier, rnodifle par 
Ie decret n° 2012-008/PR du 07 mars 2012 : 

Vu Ie decret n° 2012-004/PR du 29 fevrier 2012 relatif aux attributions 
des ministres d'Etat et ministres ; 

Vu Ie decret n° 2012-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation des 
departernents rrnrustertels ; 

Vu Ie cecret n° 2012-051/PR du 19 juiilet 2012 portant nomination du 
Premier ministre ; 

Vu Ie decret n° 2012-056/PR du 31 juillet 2012 portant composition du 


